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Édito 
 

Chères Saint Florentines, chers Saint Florentins, 
 
Je souhaiterais tout d’abord vous remercier chaleureusement pour 
votre confiance renouvelée lors des élections municipales, en nous 
confiant, pour six nouvelles années, la responsabilité́ de notre 
commune. 
Mon équipe et moi-même continuerons à donner le meilleur de 

nous-mêmes pour vous servir, vous écouter, vous soutenir, embellir, développer et faire 
resplendir notre village.  
C’est dans une situation inédite pour notre pays et notre région que je suis heureux de 
m’adresser de nouveau à vous. La crise sanitaire due à la pandémie du  
Covid-19 que nous venons de traverser, a engendré un début de mandat compliqué. 
Nous venons de vivre une période sans précédent dans notre histoire, marquée par huit 
semaines de confinement. Saint Florent a été très peu touchée par ce virus car vous avez su 
être responsables et sérieux dans l’application stricte des consignes et je vous en remercie. 
Je remercie également nos agents qui se sont mobilisés pour assurer la continuité́ du service 
public.  
Pour autant, il convient encore aujourd’hui de faire preuve de la plus grande prudence, au 
sujet du virus et de nos comportements. Le Covid-19 est toujours là. Au moment où nous 
nous réapproprions les espaces extérieurs, nous devons redoubler de vigilance dans les lieux 
publics. Des foyers épidémiques continuent à contaminer. Porter un masque et maintenir 
une distanciation physique sont de nouvelles habitudes à respecter dans notre quotidien. 
Elles ne sont pas faciles, surtout à l’heure des vacances où le soleil invite à se rassembler, 
elles sont indispensables mais je reste confiant. 
La tournée des aînés est toujours et restera toujours d’actualité. La situation sanitaire nous 
oblige aujourd’hui à prendre des précautions surtout au vu des personnes fragiles que nous 
transportons. Tenant compte également de la protection des agents nous continuerons les 
adjoints et moi-même à intervenir en cas d’urgence. Aucune personne ne peut être 
aujourd’hui transportée pour des raisons de sécurité sanitaire.  
Dans ce début de mandat, je souhaite la bienvenue aux nouveaux membres qui constituent 
le conseil municipal.  Une équipe qui ne relâchera pas ses efforts en faveur de Saint Florent 
durant ces six prochaines années. 
Conscient de la vigilance quotidienne qu’il faut maintenir, je vous souhaite néanmoins, un 
excellent été, de beaux moments en famille et de bonnes vacances. 
Prenez bien soin de vous et de vos proches. 
 
Jean-Pierre BEAUCLAIR, 
Maire de Saint Florent sur Auzonnet. 
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Actualités conseils 

 
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL SÉANCE DU 10 JUIN 2020. 

 
 

     1) Adoption du règlement intérieur du conseil municipal. 
 

     2) Indemnités du Maire et des Adjoints. 
 
     3) Délégations du Conseil Municipal au Maire. 
 
     4) Mise en place des commissions. 
 
     5) Désignation d’un correspondant défense. 
   
     6) Désignation d’un conseiller municipal pour les documents d’urbanisme. 
 
     7) Élection d’un référent communal au Syndicat Mixte AB CÈZE. 
 
     8) Élections de deux délégués titulaires et de deux délégués suppléants au                    
Syndicat Mixte à Cadre Départemental d’Électricité du Gard. 
 
     9) Commission communale des impôts directs. 
 
     10) Désignation des membres élus du CCAS.  
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ENTRETIEN DE 

LA VOIRIE 

COMMUNALE 

 

C’est avec deux mois de retard liés aux problèmes sanitaires, 
que l’équipe des services techniques 
a commencé le débroussaillage des chemins communaux. 

Depuis plusieurs semaines, le personnel communal se démène afin de redonner une 
« belle âme » à notre village. 

L’épareuse, conduite par Jocelyn, 
permet de rendre les routes 
communales plus accessibles, comme la 
route des Peyrouses, le Pesantier, le 
Perlot, les Fontanilles ainsi que 
Mercoirol. 

Le personnel est pleinement mobilisé 
pour que notre commune soit propre et 
accueillante. 

FLEURISSEMENT DU VILLAGE 

  Depuis plusieurs années, la municipalité fait des efforts soutenus pour embellir la 
commune, valoriser le patrimoine et respecter l'environnement. 
Fleurir, c'est créer un espace de vie agréable pour ses habitants et pour que notre 

village soit de plus en plus attractif et agréable 
à vivre. 

Cette réussite est particulièrement le résultat 
d’un travail régulier effectué par Romain qui 
a la charge des espaces verts de la commune 
et, depuis peu, l’entretien du parc 
intergénérationnel.  

 

 
Une tâche réalisée par un passionné dont 
le travail n’est pas toujours respecté, 
notamment avec les nombreuses 
incivilités, (vol de fleurs, arbustes cassés…). 
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TRAVAUX LE PETIT PARIS 
 

Après plusieurs réunions avec les riverains afin de 
prendre en compte tous les besoins, les travaux de 
réfection du réseau d’eau potable ont enfin 
commencé. 
C’est l’entreprise SCAIC qui réalise les travaux qui 
devraient prendre fin vers mi-juillet. 
Le remplacement de la conduite vétuste et sous 
dimensionnée, va permettre d’augmenter le débit 

d’eau dans un quartier où les constructions se sont développées sans avoir tenu 
compte de l’état des réseaux. 
Ces travaux occasionnant des contraintes de circulation pendant la journée, un 
parking provisoire a été mis en place sur une propriété privée dont nous tenons à 
remercier vivement la propriétaire.  
 

 

DÉPÔTS DES ENCOMBRANTS 

Des dépôts d’encombrants sont déposés régulièrement autour des points de tri 
sélectifs ou containers d’ordures ménagères le lendemain de la collecte faite par les 
employés municipaux. 
Chaque jour, les agents procèdent à l’entretien de l’ensemble du domaine public. 
Il est important que notre village puisse être respecté par l’ensemble de ses usagers, 
afin de pouvoir conserver sa propreté et être agréable à vivre. 
Pour cela, au-delà du travail fourni par le service municipal, il est indispensable que 
chacun adopte les bons gestes, pour assurer un 
mieux vivre ensemble dans le village. 
En effet, la propreté n’est pas seulement l’affaire des 
agents municipaux. 
Elle concerne tout le monde. 
Nous appelons au bon sens et au respect de chacun. 
Une déjection canine ramassée, un papier jeté dans 

la poubelle, le respect du 
calendrier de ramassage 
des encombrants et 
ferraille sont des gestes 
simples et nécessaires.  
L’implication de tous ne 
peut qu’améliorer 
l’attractivité de notre commune et le bien-être de ses 
habitants. 
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PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

(PCS) 
L'information et la sensibilisation des citoyens face aux risques majeurs sur notre 
commune sont des éléments essentiels pour une prévention efficace. 
Une réunion a été organisée en mairie avec des élus, secrétaires de mairie, 
employés communaux et des habitants bénévoles de différents quartiers de la 
commune afin de présenter le Plan Communal de Sauvegarde. Il permet de 
préserver la sécurité des habitants et de protéger au mieux leurs biens et leur 
environnement. 
Ce plan a pour objectif de définir les mesures de prévention et de secours prises 
pour faire face à cette situation de crise. La réalisation du P.C.S. répond par ailleurs 
à l’obligation réglementaire qui lui est faite. 
Il présente les risques qui menacent notre territoire, rappelle les consignes de 
sécurité à respecter, les moyens d’alerte prévus par la commune, les numéros 
d’urgence et les démarches à suivre si une telle situation survient sur la commune. 
En de telles circonstances, vigilance et entraide sont nécessaires et salvatrices.  
Le rôle du P.C.S.  
Savoir anticiper face aux risques sur la commune en suivant en temps réel avec 
l’appui de la plateforme Wiki Predict, l’évolution des risques d’inondations, de 
tempêtes et de fortes chutes de neige. 
Permettre à l’équipe municipale de réagir sereinement.  
Prioriser les actions face à une situation donnée.  
Assurer une mobilisation progressive de l’équipe municipale  
L’importance du rôle du Maire  
Le Maire est le premier garant de la sécurité sur son territoire communal. 
Le Maire assure la fonction de Directeur des Opérations de Secours (DOS) tant 
que le Préfet ne prend pas cette fonction.  
Il a pour responsabilités d’informer, d’alerter et de mettre en sécurité la population  
Il coordonne ses décisions et actions avec le Commandant des Opérations de 
Secours (officier pompier en charge des secours). 
Les fondamentaux du P.C.S.  
Un document vivant bien approprié par l’équipe municipale. 
Un référent assurant la mise à jour et l’opérationnalité de la démarche.  
Connectez-vous aussi au service wiki-predict.com afin de suivre l'évolution de 
la météo en temps réel. Wiki Predict est expert en prévention des risques 
naturels. 

 

RÈGLES DE TONTE DE PELOUSE 

À RESPECTER : 

Le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage 

précise qu’« aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, 
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porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme, dans un lieu public 
ou privé, qu’une personne en soit elle-même à l’origine ou que ce soit par l’intermédiaire 
d’une personne, d’une chose dont elle a la garde. » 

Cette réglementation concerne la tonte de pelouse et, plus globalement, toutes les 
activités bruyantes de jardinage et de bricolage. Outre les tondeuses à gazon et les 
tracteurs de pelouse, elle s’applique aussi aux coupe-bordures, aux taille-haies, aux 
débroussailleuses, aux tronçonneuses, aux scarificateurs, aux motobineuses, aux 
motoculteurs, aux aspirateurs et souffleurs de feuilles, aux broyeurs de végétaux, 
mais également aux perceuses, raboteuses, scies électriques et autres nettoyeurs à 
haute pression. 

Horaires de tonte pendant les jours ouvrables : 

Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30. 

Horaires d’utilisation de la tondeuse à gazon le samedi : 

De 9h à 12h et de 15h à 19h. 

Horaires de tonte le dimanche : 

De 10h à 12h 

Horaires de tonte les jours fériés : 

De 10h à 12h. 

 

CAMPAGNE  

RAMASSAGE VÉGÉTAUX 

Suite au confinement, le personnel communal s’est retrouvé, à la 
reprise, confronté à une forte charge de travail (nettoyage du cimetière, 

de la voirie …) tout en appliquant les règles sanitaires mises en vigueur. 
Contrairement à l’année dernière, la collecte n’a pas pu avoir lieu au printemps 
pour des raisons sanitaires liées au COVID. 
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Afin de répondre à une forte demande, celle-ci reprendra le lundi 14 septembre 
2020 uniquement sur rendez-vous en mairie.   
 
Elle s’effectuera uniquement le lundi, et ce jusqu’au lundi 30 novembre 2020. 
Il est rappelé que les végétaux seront pris en charge à l’entrée des propriétés. 
Aucune prise en charge ne sera assurée après intervention des paysagistes ou 
professionnels. Pour toute personne souhaitant se présenter directement au centre 
de broyage, vous pouvez contacter la mairie au 04.66.25.61.72 pour une prise de 
rendez-vous ; (Le centre est ouvert uniquement les lundis de 8h30 à 11h30). 

 

TONTE DE JARDIN + FEUILLES + PLANTES FLÉTRIES  
= 

À JETER DANS LES CONTAINERS, EMBALLÉS DANS DES SACS POUBELLES 
 

 

 

FORAGES ET POMPAGES DIRECTS 

DANS L’AUZONNET 

 
La ressource en eau est fragile et le niveau peut baisser fortement. Nous vous 
rappelons que la règlementation impose aux personnes réalisant un prélèvement de 
le déclarer en mairie. 
 
 
 
 

LE MOUSTIQUE TIGRE EST DE RETOUR ! 
 
Notre région est de plus en plus confrontée à une épidémie de moustiques tigres.  

Le moustique tigre établit le plus 
souvent ses quartiers chez les 
particuliers, dans de petites 
réserves d’eaux stagnantes. Une 
fois installé dans votre jardin, il 
est très difficile de l’en déloger. 
Il est conseillé d’éliminer toutes les 
eaux stagnantes. 
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PARC INTERGÉNÉRATIONNEL 

     
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Il aura fallu près de deux années pour parvenir à cette réalisation, entre l’étude du 
projet et sa finalité. Situé sur un terrain non utilisé au centre du village, il a semblé 
opportun à l’équipe municipale de l’aménager en espace ludique et de préserver 
aussi son caractère champêtre par un fleurissement et une réimplantation d’arbres. 
Pour l’aménagement de cet espace public, des travaux conséquents ont été 
entrepris. 
378 000€ de travaux ont été nécessaires pour donner vie à ce lieu dont plus des 2/3 
subventionnés, soit 124 740€ pour la commune, 113 400€ par l’état, 83 160€ par la 
région et 56 700 € par Alès Agglo. 
Un investissement communal pour un résultat à la hauteur de notre volonté, preuve 
en est, la population et notamment les jeunes semblent déjà s’approprier ce lieu de 
détente et de jeux.  
Effectivement, le challenge était ambitieux, jonché de difficultés non prévisibles. La 
fenêtre météo n’a pas été favorable puis sont arrivés le coronavirus et le 
confinement qui là, encore, ont retardé le planning établi. 
Ce projet est dans la droite ligne de notre programme, car nous souhaitons faire de 

Saint Florent, une commune où il fait bon 
vivre, dans un espace rural accueillant, 
sécurisant et verdoyant. Au cœur du 
village, ce parc à proximité de l’école et de 
la crèche, en fait un lieu dorénavant 
privilégié pour flâner et jouer en toute 
quiétude. 
Je veux saluer le travail réalisé par 
l’ensemble du conseil municipal sortant, 
pour la réflexion de l’aménagement et le 
choix des jeux. Saluer également nos 
agents techniques qui ont contribué à la 
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réussite de ce projet, en passant de nombreuses heures de travail pour finaliser cet 
espace tel qu’il se présente à vous aujourd’hui. 
Ce parc a pour vocation d’accueillir toutes les générations, sans qu’il soit utile d’en 
définir les limites. Des rencontres intergénérationnelles seront profitables tant aux uns 
qu’aux autres et il n’est pas interdit de souhaiter que s’y déroulent, au fil du temps, 
des évènements, animations à l’initiative de nos associations. Ce parc ayant été 
conçu aussi en ce sens. 
Son but est de valoriser les activités toutes générations confondues, seul ou en 
famille. 
C’est un espace de détente, pensé pour 
que chacun puisse s’amuser en toute 
liberté, en toute sécurité grâce à la 
qualité et la conformité des jeux et des 
aménagements. Il donne un 
supplément d’âme au village. 
Des bancs et des éclairages 
programmés ont été également 
installés au sein d’un site végétalisé. 
Vous devez pouvoir vous y amuser tout 
en respectant les autres et tous les 
éléments installés.  
Merci de respecter ce lieu en jetant vos 
papiers dans les poubelles et en 
prenant soin des plantations et des équipements.  
Il appartient à toutes et à tous de le préserver et d’apprendre à y vivre ensemble. 
Ce parc est le vôtre, c’est un lieu où doit s’exercer, pour les plus jeunes, 
l’apprentissage de la citoyenneté. 
L’utilisation du terrain de tennis est gratuite mais son accès est conditionné d’une 
part, par une caution de 10€ pour les clefs à retirer à l’accueil de la mairie et d’autre 
part, par une inscription sur le tableau de réservation fixé sur la porte du court. 

 
La réalisation de ce parc 
intergénérationnel nous tenait 
particulièrement à cœur et c’est avec une 
grande satisfaction que nous pouvons 
l’offrir aujourd’hui aux habitants de Saint 
Florent.  
 
Le maire, 
Jean-Pierre BEAUCLAIR.                                   
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REMISE DE 

NATIONALITÉ 

FRANCAISE.  

 
 

Le 30 janvier 2020, Monsieur Antoine FERNANDEZ, Saint Florentin depuis de très 
longues années, a eu l’honneur de se voir attribuer la nationalité française. 
C’est avec une cérémonie en présence de Monsieur le Sous-Préfet Jean RAMPON, 
que Monsieur le Maire, Jean Pierre BEAUCLAIR, lui a remis avec émotion et fierté 
son certificat de Nationalité Française. 
C’est avec grand plaisir que l’ensemble du Conseil Municipal félicite Monsieur 
Antoine FERNANDEZ d’être officiellement un citoyen Français ! 

 

OBLIGATIONS LÉGALES DE DÉBROUSSAILLAGE 

(OLD) : 
La DDTM nous a informés que le deuxième contrôle qui devait être réalisé prochainement 
est reporté au mois d’octobre en raison des difficultés de débroussaillage rencontrées suite 
au Covid 19. 
Néanmoins, les personnes qui ont reçu un courrier leur demandant d’appliquer les OLD 
mais qui n’ont pas eu le contrôle de la DDTM, doivent, elles aussi, 
appliquer les OLD comme demandé. 
 

ÉCOBUAGE 
Rappel : une déclaration en mairie doit être faite pour 

tout écobuage. 
 

 

 

En tout état de cause, l’arrêté du 31/08/2012 interdit 

strictement l’emploi du feu sous toutes ses formes (et donc le 

brûlage de végétaux coupés également) 

 

Entre le 15 juin et 15 septembre 

Sauf modification de cet arrêté 

 

Dans et à proximité des massifs boisés à l’intérieur et jusqu’à 

une distance de 200 mètres des bois, forêts, landes, maquis, 

garrigues, plantations et reboisements et si le vent est 

supérieur à 20 km/h. 
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Usage du feu 

par le 

propriétaire 

 Ja
n
v
ie

r 

F
év

ri
er

 

M
ar

s 

A
v
ri

l 

M
ai

 

Ju
in

 

Ju
il

le
t 

A
o
û
t 

S
ep

te
m

b
re

 

O
ct

o
b
re

 

N
o
v
em

b
re

 

D
éc

em
b
re

 

      15   15    

 

Brûler des 

végétaux 

coupés dans 

et jusqu’à 

200 m de 

bois P
o
ss

ib
le

 (
*
) 

sa
n
s 

d
éc

la
ra

ti
o
n

 
 

 

 

Possible (*) avec 

déclaration 

 

 

 

INTERDIT 

 

 

Possible (*) sans 

déclaration 

             

Brûler des 

végétaux sur 

pied dans et 

jusqu’à 200 

m de bois 

 

 

Possible (*) avec déclaration 

 

 

INTERDIT 

 

Possible (*) sans 

déclaration 
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DISTRIBUTION DES RESTOS 

DU CŒUR 
CAMPAGNE ÉTÉ 2020 

LES MERCREDIS 15 et 29 JUILLET 

LES MERCREDIS 12 et 26 AOÛT 

LES MERCREDIS 9 et 23 SEPTEMBRE 

 

 

 

RAMASSAGE FERRAILLE ET ENCOMBRANTS 2020 

 

ILLUMINATIONS DU VILLAGE 
 

 
Pour la 10ème année consécutive, le 
samedi 25 janvier 2020 a eu lieu 
la remise des prix pour le concours 
d’illuminations de notre village. 
Les 18 et 19 décembre 2019, les 
membres de jury ont sillonné 
toute la commune afin de 
recenser toutes les réalisations et 

Mercredi 5 Août Encombrants 

Mercredi 2 septembre Ferraille 

Mercredi 7 Octobre Encombrants 

Mercredi 4 Novembre Encombrants 
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suivant les critères retenus il a été désigné : 
CATÉGORIE MAISON : 1er Prix Mme MENGUAL – Prix Encouragement : M. et Mme 
ENDREÏS. 
CATÉGORIE BALCON : 1er Prix M. et Mme ROURRE-CASTOR – Prix 
Encouragement : Mme ROSSI. 
COMMERCE (GÎTES) : MM. NOUGIER–DEBEAUX. 
Nous remercions tous ceux qui, chaque année, éclairent de mille feux leurs 
habitations. 
Pour clôturer cette soirée, le verre de l’amitié a été offert. 
 

L’ÉCOLE & LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
 

Le 9 mars l’Adjudant PILLON, Moniteur de la Sécurité Routière, est intervenu dans 
notre école auprès des enfants des classes CM1, CM2. 

Le matin, en classe, l’adjudant a enseigné la 
partie théorique (circulation piétons et 
cyclistes, code de la route). L’après-midi dans 
la cour, ont eu lieu des exercices de 
maniabilité pour les élèves de cm2 sur un 
V.T.T. 
Des élèves de CM2 ont été notés, un certificat 
de participation leur a été remis, s’en est suivi 
une qualification du meilleur élève, Ibrahim 
REVER, pour la finale départementale à 
Nîmes. 
 

L’ÉCOLE & LA REMISE DE CALCULATRICES 

 
Comme chaque année, c’est en présence du Directeur de l’école, 
du corps enseignant, des parents, des délégués et suppléants de 
parents d’élèves, du Président de la société du Sou des Ecoles et 
du Conseil Municipal, que Monsieur le Maire a remis avec plaisir 
une calculatrice à 7 élèves de CM2 admis en septembre en classe 
de 6ème ; Des dossiers de cantine et de garderie sont disponibles en 
mairie, n’hésitez pas à venir les récupérer. 

 
 

L’ÉCOLE & LE DÉCONFINEMENT 
 

Suite aux directives ministérielles instaurant le 
confinement de notre pays le 16 Mars 2020, l’école a 
été fermée.  
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 En concertation avec le Directeur de l’école, les 
élus et les délégués de parents d’élèves, le 24 mai 
l’école a de nouveau accueilli les enfants en 
tenant compte du protocole sanitaire imposé par 
l’Éducation Nationale. 
Le personnel du service technique a mis en place 
le circuit imposé pour l’entrée et la sortie des 
classes afin de faire respecter les gestes barrières. 
 
 

JOYEUX ANNIVERSAIRE 

 À NOTRE CENTENAIRE ! 

Pour marquer ce chiffre et ce bel âge, Monsieur le 
Maire, Jean-Pierre BEAUCLAIR, et son 1er adjoint, 
Monsieur Denis KUCHARCZAK, ont tenu à lui rendre 
visite malgré le confinement, tout en respectant les 
distanciations sociales et le port du masque. 
Madame OLLIER Maria née DUNY, est une fille de 
petits agriculteurs de la Haute Ardèche. Elle est née à 
MAZAN L’ABBAYE dans une famille de 
5 enfants, dont un garçon mort à la seconde guerre 

mondiale et deux filles décédées des 
suites de maladie. Ses parents ont 
quitté l’Ardèche en 1926 et se sont 
installés au Petit Paris comme 
agriculteurs avec leurs deux filles, Maria et 
Marguerite. Maria, fille aînée, devait aider à la ferme, faire les 
saisons au détriment souvent de l’école. Mariée avec Monsieur 
OLLIER Émile en 1940, ils ont eu un fils, Louis. Après 7 années de 
travail à la mine, ils ont pris une épicerie de légumes au quartier de 
la Bayte au Martinet. 

Plus tard, en 1963, leur fils s’est marié. 
À la retraite, ils sont revenus au Petit Paris et Maria est devenue veuve le 15 octobre 
2012. 
Elle vit actuellement chez son fils pour raison de santé. 
Elle est deux fois grand-mère, quatre fois arrière-grand-mère et une fois 
arrière-arrière-grand-mère d’une petite fille de 9 mois. 
Monsieur le Maire, son équipe municipale ainsi que le CCAS lui souhaitent une 
bonne santé qui donnera le plaisir de souhaiter ses 101 ans l’année prochaine. 
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CCAS REPAS DES AÎNÉS 

Une belle ambiance au repas des aînés offert par 
la municipalité. Ce samedi 1er février 2020, près 
de 170 saint florentins ont participé à ce rendez-
vous annuel, à la salle Louis Aragon. Après les 
traditionnelles prises de parole de Monsieur le 
Maire, 

Jean-Pierre BEAUCLAIR et de la Vice-
Présidente du CCAS, Christelle PASCAL, les 

convives ont pu déguster le repas préparé et 
servi par le traiteur Fabaron. Les aînés ont 

ensuite profité d’un bal animé par l’orchestre 
Accordéon passion.  

Les doyens de la 
salle, René 
THIBON, et 
Madeleine LAUZE, 
ont été honorés par le CCAS, d’une bouteille de 
champagne et d’un bouquet de fleurs. Une pensée 
pour Madeleine qui nous a quittés depuis. 

 

COMITÉ DES FÊTES DE SAINT FLORENT 

Le Comité des Fêtes est profondément touché par le décès d’un membre du bureau 
exceptionnel, Éric DONNADIEU, des suites d’une longue maladie. À cause de la crise 
sanitaire, ses amis ont été très attristés de ne pas pouvoir l’accompagner une 
dernière fois, comme ils l’auraient souhaité, avec un long cortège de bécanes, étant 

lui-même un biker passionné de motos. 
Il a toujours été très investi pour Saint Florent par son 
implication pour les associations, il a été conseiller municipal au 
temps de Monsieur TOURRE. Boucher de métier, il a tenu sa 
propre boucherie sur la place de la mairie dans les années 80. 
Très soucieux du travail bien fait et d’une ambiance sereine et 
dynamique, il a participé à de grands moments festifs de la 
commune, tels que le salon du bien-être, et tous les repas 
dansants. À chaque animation, il était derrière le bar, ce qui 
lui permettait de discuter avec les gens comme il aimait le 
faire. 

Il incarnait la bonne humeur, il avait toujours la façon de 
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tourner en dérision les situations difficiles que nous rencontrions parfois lors de nos 
manifestations afin de détendre l’atmosphère. 
Même dans sa vie en dehors du comité, il était pour tout le monde un homme 
gentil, qui aimait rire et faire la fête avec ses amis. Il était un papi exemplaire, un 
boute-en-train pour ses trois petits enfants à qui il manque aussi énormément.  
 
Nous soulignons sa force et son courage face à ces trois longues années à combattre 
la maladie qui forcent le respect. 
« Éric tu nous laisses un grand vide, mais pour nous tu seras toujours présent. Repose 
en paix ». 
Nous adressons à son épouse Betty et à sa famille nos sincères condoléances.  

 

MASQUES DU COMITÉ DES FÊTES 

Durant plusieurs semaines, des bénévoles couturiers professionnels ou amateurs, 
(hommes et femmes) dotés d’un grand cœur et d’une grande générosité, se sont 
activés à la fabrication de masques en tissu destinés aux administrés Saint-Florentins. 
Le Comité des Fêtes a fourni tout le matériel nécessaire pour leur confection. 
Grâce à cet effort collectif, 1200 masques ont été fabriqués et distribués. 

Nous remercions Gorette, Denise, Mireille G., Évelyne, Jocelyne, Martine et Mireille, 
Maribel, Candy, Julie (Le circuit de Suzette), les secrétaires de mairie Françoise et 
Magali, Gisèle, Hubert, Lionel et Chantal, Magali, Laure, Maëva, Maguy, Laurent et 
Sébastien sans oublier les petites mains travailleuses de l’ombre qui se reconnaîtront, 
soit une trentaine de bénévoles au total, venus de Saint Florent, Saint Jean De 
Valériscle, Salindres et Saint Julien Les Rosiers.  

Nous tenons à souligner cet élan de solidarité dans ces moments difficiles et 
remercions encore très chaleureusement toutes les personnes qui ont contribué de 
près ou de loin à cette initiative durant la période de confinement, ce qui nous a 
fortement confortés dans notre démarche. Il reste encore des masques de disponibles, 
n’hésitez pas à contacter Christelle PASCAL au 06.58.26.69.28. 
Un apéritif sera offert (quand les conditions sanitaires le permettront), en guise de 
remerciements à tous ceux qui ont répondu présents, que ce soit par des gestes de 
sympathie ou de solidarité. L’occasion de se retrouver à nouveau, mais, cette fois-ci, 
devant le verre de l’amitié. 

Le Président : Fabrice AUBERT 
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MASQUES DE LA MALLE AUX FRINGUES 

         
La Malle aux Fringues a réouvert ses portes le 15 juin avec un protocole sanitaire à 
respecter. 
Cette boutique propose des vêtements de seconde main, et de nombreux services 
comme la blanchisserie avec lavage, séchage, repassage, un atelier couture avec 

retouches et créations d’articles. 
Des bénévoles ont d’ailleurs 
confectionné chez eux 250 masques 
destinés à la commune. 
Cette action a été menée en 
remerciements de la mise à 
disposition gratuite des locaux de la 
municipalité. À nous aujourd’hui de 
remercier ces volontaires qui ont 
contribué à la confection de ces 
masques. 
 

 

 

LOTO EN FAVEUR DES RESTOS DU CŒUR 

ET DE LA CROIX ROUGE. 

 
Depuis 23 ans, à l'initiative du regretté Christophe SALAS, un loto caritatif est 

organisé à la salle Aragon de 
Saint-Florent au profit des 
Restos du Cœur et de la Croix 
Rouge de Saint Ambroix. 
C’est grâce au collectif de trois 
associations dont la société de 
Pêche « La Gaule de 
l’Auzonnet » de Saint Florent, 
les Joyeux Pétanqueurs et 
l’Harmonie des Mineurs du 
Martinet, que ce loto a été 
organisé le 26 janvier. 

De nombreux particuliers, commerçants et associations ont fait un don afin de 
pouvoir organiser ce loto (environ 100 quines et 11 cartons pleins). Cette année, ces 
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efforts ont été couronnés d'un succès sans précédent, avec un bénéfice record de 
3777€. Cette somme a été répartie à 60% pour les Restos du Cœur de Saint Ambroix 
soit 2266 € et 40% pour la Croix Rouge soit 1511€. Dans son discours, le représentant 
du collectif Denis KUCHARCZAK, se réjouissait de la bonne entente de l'équipe 
organisatrice, de l'esprit de solidarité toujours présent, du soutien et de la 
mobilisation de nombreux donateurs qui permettent de continuer cette action. 
"C'est grâce à cette générosité que nous pouvons apporter de l'aide aux plus 
démunis". Le maire, Jean Pierre BEAUCLAIR, s'est félicité du succès de cette 
manifestation caritative qui doit être encouragée et soutenue, soulignant aussi 
l'effort fait par la municipalité quant à la logistique, la subvention annuelle, le prêt 
de salle, auquel s'ajoute la mise à disposition d’un local pour la distribution aux 
bénéficiaires des communes de Saint-Florent, Le Martinet et St Jean de Valériscle. 
C’est Monsieur MOIRET pour les Restos du cœur, et Monsieur FRANÇOIS au nom de 
la Croix Rouge qui ont adressé de chaleureux remerciements aux organisateurs de ce 
loto, aux associations ainsi qu’aux commerçants qui contribuent à la réussite de ce 
loto. Une réunion très agréable avec un très bel hommage en présence de Monsieur 
Alain GIOVINAZZO, Maire des Mages, à la mémoire de Christophe SALAS et Alain 
PASCAL qui montre que la vallée a du cœur au moment où la population est de 
plus en plus démunie et fragilisée face à une crise qui gangrène inexorablement 
notre société. 
 
                                                   Denis KUCHARCZAK, Céline et Jean-Louis ROUVIÈRE 

 

 

 

CONCOURS DE PÉTANQUE 

 

 
À l’initiative de Mr PEYRIC, nouvel 
arrivant dans notre village, un 
concours de pétanque a été 
organisé lors de l’ouverture du 
Parc Intergénérationnel. 
7 équipes de 2 joueurs se sont 
formées de tout âge. 
Une remise de coupes a 
récompensé les équipes gagnantes. 
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Un grand Merci à Monsieur 
PEYRIC pour son initiative et 
pour avoir fait de cette journée 
une réussite !  

_______________________________________ 
 

NOUVEAU SUR SAINT FLORENT 
 

BIENVENUE À GAËLLE 
 

Gaëlle s’occupe de votre animal pendant votre 
absence à votre domicile ou chez elle. Ses 

missions sont nombreuses : donner à manger et 
à boire aux animaux, jouer avec eux, 

promener les chiens, les soigner si besoin, 

nettoyer la litière des chats ou des rongeurs, 
tout en leur tenant compagnie et en leur 

donnant de l’affection afin qu’ils ne se 
sentent pas délaissés par leur propriétaire. 

Dans certains cas, Gaëlle peut aussi relever le 
courrier, entretenir la maison, arroser les 
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plantes, etc… 
Un service supplémentaire sur Saint Florent qui est le bienvenu ! 

 
Pension Canine Familiale / Pet-Sitting : 

- Gaëlle : Saint Florent Sur Auzonnet : 06.48.80.65.72 ou 09.75.58.28.81 
E-mail : contact@canidemoi.fr 
Site : www.canidemoi.fr 
 
________________________________________________________________________________ 
 
 

Gîte MONT MAJARD : 243, montée de l’Aubradou 
30960 SAINT FLORENT SUR AUZONNET 

Téléphone : 06.09.17.40.89 
E-mail : marco.combes@orange.fr 

 

 
 

 
 

  

mailto:contact@canidemoi.fr
http://www.canidemoi.fr/
mailto:marco.combes@orange.fr
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La Caracole en Cévennes 
Dans l’attente de pouvoir à nouveau vous accueillir à la ferme pour vos visites, 

journées gourmandes, repas, la Caracole vous informe que la ferme est ouverte jusqu’à fin 
septembre tous les après-midis à partir de 15 heures, 

dimanche matin de 10 heures à 13heures et de 
15 heures à 17 heures et sur rendez-vous. 

Livraisons possibles sur Alès, Nîmes, et bientôt Montpellier. 

0466256570 - 0627095682 

www.lacaracole.fr  
 https://www.facebook.com/LaCaracole/ 

Lucile SOUFFLET 
 

_______________________________________________________________________________________ 

À présent, une page du Saint Florentin sera consacrée aux commerçants et artisans 
de Saint Florent en supplément des associations. 
Pour prendre connaissance des règles à respecter et du fonctionnement de la diffusion, 
contactez Christelle PASCAL au 06.58.26.69.28. Merci. 

______________________________________________________________________________ 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

NÉANT 
 

 

 

 

 De la liste minoritaire  

mres 

CITOYENS DE 

BON SENS 

http://www.lacaracole.fr/
https://www.facebook.com/LaCaracole/
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État civil : 
       Bienvenue aux nouveau-nés et félicitations aux heureux parents pour la naissance de : 
 Gabin GIANCONTIERI né le 16 mars 2020.   
 

Nous regrettons les décès de : 
Madame Christiane PERKA épouse FRANCE, le 20 octobre 2019. 

Madame Sébastiane TESSIER, le 4 février 2020. 
Monsieur Robert LOBIER, le 14 février 2020. 

Madame Janine CROSETTI épouse MAURIN, le 20 février 2020. 
Madame Agnès DUSZYNSKI épouse GIOLBAS, le 20 mars 2020. 

Monsieur Philippe THIRION, le 5 avril 2020. 
Madame Hélène FOUDIL épouse ANDRÉ, le 11 avril 2020. 

Madame Colette SUGIER, le 24 avril 2020. 
Madame Madeleine LAPIÈRE épouse LAUZE, le 29 avril 2020. 

Monsieur Éric Donnadieu, le 14 mai 2020. 
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Mairie : 1 place Roger Salengro 

30960 SAINT FLORENT SUR AUZONNET : 04.66.25.61.72  
contact@mairiesfsa.fr 

Heures d’ouverture : du lundi au vendredi 9h-12h et 13h30-16h30 
Panneau lumineux en ligne : saintflorentsurauzonnet.infos-municipales.fr 

Site internet : saintflorentsurauzonnet.fr 
 

Nom Téléphone 
Communauté d’Agglomération 04.66.76.89.00 

École Antoine St Exupéry 04.66.25.30.71 

Collège Déparcieux 04.66.24.91.16 

La poste 04.66.25.61.90 

Centre Médical de santé 04.66.25.61.82 

Infirmière 04.66.25.61.62 

Infirmière FAURE Marion 06.74.48.73.22 

Infirmier MIVIÈRE Julien 06.87.57.58.94 

Dentiste 04.66.25.73.06 

Pharmacie BUZER 04.66.25.64.65 

Kinésithérapeute 06.30.32.74.85 

Maison de la parentalité 04.66.25.00.24 

Micro crèche 09.84.32.57.89 

La Malle aux fringues 04.66.25.68.88 

mailto:contact@mairiesfsa.fr
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